
 Habay-la-Neuve, le 3 septembre 2018. 

 

 Habay, le 24 juin 2008. 

 

 

 

Chers parents, 

 

Voici quelques informations utiles pour cette rentrée scolaire.  

 

Tout d’abord, nous souhaitons connaître quelles responsabilités et quelle autonomie vous 

souhaitez confier à votre enfant pour ses déplacements car au moment des sorties, plusieurs 

possibilités s’offrent à lui : 

- à midi : dîner à l’école ou retourner à la maison. 

- à 15h40 : retourner seul, attendre un adulte (une gardienne), se rendre dans le groupe qui 

reprend le bus ou se rendre à la garderie. 

 

Pour rappel, les enfants de P1 et P2 ne sont pas autorisés à retourner seuls à la maison.   

Un adulte désigné doit toujours les reprendre à l’école.  

 

 A partir du moment où votre enfant quitte la cour de récréation, il n’est plus sous notre 

responsabilité.  Seule l’assurance individuelle accident le couvre sur le chemin normal du retour.

  

 

Veuillez donc définir quelles responsabilités vous donnez à votre enfant en cochant une des 

deux solutions proposées dans le cadre ci-dessous (et précisant s’il peut ou non reprendre son petit 

frère ou sa petite sœur).  Cette année, votre enfant recevra une carte jaune s’il ne doit pas emprunter 

de passage piéton pour retourner chez lui.  Pour les autres, une carte verte restera d’usage. 

 

Concernant la participation aux repas, aux garderies, les informations sont 

communiquées chaque matin par les enfants (excepté pour les élèves de 1
ère

 et 2
ème

 primaires 

pour lesquels les parents transmettent l’information via le journal de classe au début de chaque 

semaine). 

 

Concernant la garderie organisée par l’école et surveillée par un enseignant, seuls les 

élèves qui prennent le bus, attendent une gardienne ou leur grand frère ou grande sœur de l’école St-

Benoît sont autorisés à s’y rendre.  Pour cela, il faut compléter le tableau ci-dessous. 

 

Concernant la garderie organisée, au Rosaire, par les Œuvres Sociales de Habay, 

l’inscription se fait directement auprès des gardiennes.   

 

Si votre enfant rencontre des petits soucis inhérents à la vie de groupe, des problèmes à 

l’école, je vous invite à prendre d’abord rendez-vous avec son titulaire (via le journal de classe).    

Pour ma part,  je me réserve un temps de disponibilité pour les parents, chaque jour, de 8h15 à 9h00 

et de 15h45 à 16h30.   Si possible, je vous demande de prendre rendez-vous en me contactant au 

063.42.26.51.  Mes disponibilités sont notées sur le site de l’école www.ec.saintnicolas.be  à la 1
ère

 

page.  

 

           Merci pour votre collaboration.  Excellente année scolaire à tous.  

Monsieur Benoit  

Directeur ESN 
 

 

 

 

A LIRE TRES 

ATTENTIVEMENT 

http://www.ec.saintnicolas.be/


 

VEUILLEZ COMPLETER LES DOCUMENT CI-DESSOUS 

 
  

 

NOM Prénom Classe Titulaire 

 

 

   

 

 

C 

O 

C 

H 

E 

R 

 

U 

N 

E 

 

C 

A 

S 

E 

 

 

  

Mon enfant est suffisamment grand et responsable pour savoir ce qu’il doit faire au moment des 

sorties de classe (A midi comme à 15h40).  Je l’autorise à quitter l’école seul.  Il recevra 

une carte verte (sortie de l’école en groupe sous surveillance jusqu’au passage-piéton –av. Gare ou 

place) ou une carte jaune (sortie de l’école individuelle, pas de traversée de passage-piétons av Gare 

ou place – direction Pachis, Delhaize,…).   

 

Ces cartes ne sont pas autorisées pour les élèves de  P1/P2 et sont facultatives pour les élèves de 

P3 à P6) 

 

Aussi, mon enfant     O  est autorisé                    ……………………………………,  

                                  O n’est pas autorisé               

 

à reprendre son petit frère et/ou sa petite sœur : ………………………………………..( de la classe de 

……………………………)   à la sortie de l’école.  

 

 Je n’autorise pas mon enfant à quitter seul l’école.   Il ne recevra pas de carte 

verte.  

Une personne autorisée viendra le rechercher à l’école et l’attendra devant la grille (à midi et/ou à 

15h40).    

Cette personne  sera  ………………………………… ou …………………………………………… 

 

                                  

 Signatures des parents :                                                   Date : 

 

 

 

N.B. : N’oubliez pas d’informer l’école via le journal de classe (ou par téléphone en dernier recours) en cas de 

changement par  rapport au choix de départ. 

 

 

 

Garderie organisée par l’école (surveillée par un enseignant) à partir de 15h40 
 

NOM / PRENOM : Renseignements complémentaires : 

heure du bus, nom de la personne qui 

reprend l’enfant  

Lundi  

15h40 – 

16h15 (max) 

Mardi  

15h40 – 

16h15 (max) 

Jeudi  

15h40 – 

16h15 (max) 

Bus  

 

   

Gardienne  

 

   

Grand frère ou 

grande sœur 

 

 

 

   

 
 

 


